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30me annee. N° 3 Mars 1922

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES ORFEVRES GELY DE LAUSANNE

Nous avons ete tente, avouons-le, de donner ä cette simple
notice un plus vaste developpement. Brisant son cadre pri-
mitif, nous en aurions fait {'histoire d'une famille de refugees.

Tout humble qu'il soit, le sujet se preterait ä cette amplification,

que nous entreprendrons peut-etre un jour. C'est avec
des monographies de cette espece que Ton compose les

syntheses qui doivent etre le but et l'ambition des societes

savantes comme des historiens. Faisons de la petite histoire,.

non par maniere de divertissement, mais pour preparer la

grande histoire ; retournons la terre pour que d'autres y
puissent recolter.

Les Gely de Lausanne n'ont pas ete des hommes excep-
tionnels ; leurs descendants ne songent pas ä leur elever urt
piedestal, mais il est permis de les considerer comme des

personnages caracteristiques, representatifs. Leurs papiers
ne nous confient guere leurs etats d'äme ; ils ne faisaient pas
de litterature. Cependant ces incompletes archives nous
parlent. Avec un peu de cette imagination elementaire,
indispensable ä quiconque veut comprendre les plus simples
vestiges du passe, nous voyons se degager de ces rudes feuillets
les vivants acteurs d'un drame. Ce drame est un episode

capital de notre histoire.
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Suisses protestants, Vaudois, Lausannois, nous sommes,

au moral quand ce n'est pas au physique, les enfants du

refuge huguenot. Nous portons tous dans notre coeur quelques

gouttes du sang de ces persecutes. La Revocation

de 1685, cette tache ineffaqable au soleil du Grand Roi, est

un acte de notre histoire. Mais de quelle empreinte ce mons-

trueux deni de justice, les persecutions qui l'ont prepare, et

Celles qui en sont resultees au XVIIIme siecle, ont-elles

marque notre destinee Quelle est la mesure et la nature

meme de l'influence exercee sur nous par le refuge On ne

nous l'a pas dit encore avec une süffisante exactitude. Sans

doute, en pareille matiere, la connaissance des faits se double

trop naturellement de jugements de valeur pour que nous
arrivions jamais ä une opinion inebranlable touchant
l'influence du refuge sur le peuple vaudois, sur son caractere

et son genie. Aussi bien l'histoire sociale, intellectuelle et

morale ne pretend-elle pas ä ce genre de certitude scienti-

fique. Mais les jugements de nos historiens sont encore

trop gratuits et trop contradictoires pour nous inspirer, en

ce domaine capital de notre histoire, la confiance qui nous
serait necessaire. Pour cette periode de l'existence de notre

pays comme pour d'autres periodes anterieures, les etudes

d'ensemble ont ete composees avant que les materiaux
fussent degrossis et reunis. On ne pouvait agir autrement.
II est necessaire que les travaux etendus precedent souvent
les investigations detaillees. Ce n'est pas mettre la charrue
devant les boeufs, c'est simplement obeir ä l'impulsion de la
vie. Mais la vie doit se redresser en meme temps qu'elle se

deroule. L'histoire provisoire se reforme sans cesse ; les

ceuvres venerables mais ebranlees cedent la place ä d'autres
oeuvres mieux fondees, mais egalement provisoires ; de degre
en degre ne s'eleve-t-on pas vers la perfection, ...sans
l'atteindre
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Done, l'influence du refuge frangais sur les Vaudois ne

me parait pas assez olairement connue. Tel auteur en exagere
peut-etre 'l'importance. Un autre, B. van Muyden par exemple
dans ses Pages d'histoire lausannoise (p. 212) la reduit ä la

portion congrue. Que ceux qui en ont les moyens et le loisir
reprennent cette etude ä pied d'eeuvre ; qu'ils publient les

documents, qu'ils donnent pour d'autres localites un pendant
au precieux volume de Jules Chavannes sur les refugies ä

Vevey 1
; qu'ils ne craignent pas, surtout, de passer du

terrain des chiffres et des faits ä celui des sentiments et de

l'esprit ; que la psychologie vienne occuper, avec prudence
mais sans timidite, la place qui lui revient dans toute his-
toire de la societe et des mceurs. L'historien qui, dans un
demi-siecle peut-etre, plus prochainement souhaitons-le,
recrira l'histoire vaudoise, recueillera les fruits de ces mono-

graphies.
Veuille le lecteur me pardonner ces reflexions prelimi-

naires et generates. Qu'il me pardonne surtout de ne mettre

pas moi-meme cette morale en pratique. Je viens de montrer
les raisons d'ecrire l'histoire d'une famille de refugies, de

rechercher ä travers trois et quatre generations le progres de

son acclimatation, de sa fusion dans le milieu nouveau. Et je
tourne le dos ä la route entrevue. Dans ce sujet particulier je
decoupe un sujet plus restreint encore. C'est qu'il faut se res-

treindre, remettre ä des temps meilleurs un travail de plus

longue haleine. C'est aussi que les papiers Gely presentent trop
de lacunes pour permettre de reconstituer sürement et avec

vie les etapes de l'assimilation de cette famille au milieu
vaudois ; le document moral y est trop rare ; l'etat d'äme et

ce que j 'appellerai « la sensibilite sociale » y sont trop faible-

1 Les refugies frangais dans le Pays de Vaud, et particulierement
ä Vevey, 1874, Lausanne, Bridel ; cf. aussi Les refugies de la
Revocation en Suisse, par Ernest Combe, 1885, Lausanne, Bridel.
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ment representes. La täche n'est pas impossible peut-etre.
Nous verrons. Mais d'autres families vaudoises ne possedent-

elles pas des lettres et des souvenirs de refugies qui repon-
draient mieux au desir, au besoin que je viens d'exprimer 1

* *

Les freres Marc et Charles Gely se sont etablis comme

orfevres ä Lausanne en 1813. Iis ont remis leur atelier et

leur commerce en 1846. Leur pere etait pasteur. Le travail
du metal precieux etait cependant pour eux une tradition
de famille.

Les Gely sont originaires de Millau en Rouergue. David-
Benoit Gely2, fils de Paul Gely et d'Anne Banne de la ville
de Millau en Rouergue, s'est refugie ä Lausanne pour cause

de religion en 1754. D'autres bourgeois de Millau 1'avaient

precede et l'attiraient probablement dans notre ville. Le

19 mars 1757, on dresse ä Lausanne le contrat de mariage
de David-Benoit Gely, qualifie dans cet acte de « marchand

orphevre », avec « Demoiselle Marie Estiennette Chabaud,

ffeu Sr Estienne Chabaud, quand vivait Marchand Orphevre3

». L'epoux etait «assiste du Sr Jean Mercier, Marchand

Chamoiseur, habitant audit Lausanne, son parent ». D'apres
une piece des archives cantonales vaudoises, les freres Jean

et Pierre Mercier, chamoiseurs, se seraient refugies ä Lau-

1 Au printemps de 1919, M. G.-A. Bridel m'a demande des notes
sur les orfevres Gely pour commenter leurs quelques ouvrages
deposes au Musee du Vieux-Lausanne. Ce fut l'occasion de cette
notice, que j'ai accrue de developpements improvises ä l'Assemblee
generale du Vieux-Lausanne le 29 octobre 1921, et que je remanie
encore pour la publier ici.

2 Ne en 1734, mort le 9 septembre 1809 (d'apres les notes de son
petit-fils) ; il etait orphelin ä son depart de Millau.

3 J'ai cite, ä l'Assemblee du Vieux-Lausanne, une partie de ce contrat

; les effets de la fiancee y sont enumeres avec la precision la
plus pittoresque ; eile avait pour parrain «spectable et sqavant
Antoine Court, Ministre du S1 Evangile ».
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sanne en 1744. Us venaient de Millau, comme leur parent

Gely, comme les Chabaud. Feu Estienne Chabaud etait

orfevre, quand vivait, comme son futur gendre Gely. Nom-
breuses affinites et milieu bien homogene, comme on voit.

Nous ne savons si David-Benoit Gely faisait ä Lausanne

des pieces d'argenterie. C'est peu probable. Mais les archives

de sa famille nous renseignent mieux sur le metier de son

beau-pene, l'orfevre Chabaud.

Etienne Chabaud, examine par les juges-gardes de la

Monnaie de Toulouse regoit, le 29 avril 1722, le diplome de

Maitre orphevre de la Ville de Millau. En avril 1729, il se

refugie en Suisse avec sa sceur Suzon. II travaille de sa

profession chez M. Moliere ä Lausanne, puis ä Geneve chez

M. Lenoir. Veuf au moment de son etablissement en Suisse,

il se remarie avec Judith Peridier, ä Lausanne, en 1731.
Demoiselle Judith apporte en dot ä son epoux une part, un

etage semble-t-il, d'une maison de la place de la Palud. Cette

maison, qui avait appartenu, sauf erreur, a une famille Gau-

dard avant de passer aux mains des Peridier, echut ainsi a

l'orfevre Chabaud, puis par sa fille Etiennette, ä David-Benoit
Gely. Elle devint la maison Gely. Mme Gustave Jaccard, nee

Laure Gely, fille de l'orfevre Marc Gely, est morte en 1904
dans cette maison ou toute sa vie s'etait ecoulee (n° 23 de

la Palud, en face de la fontaine).
Judith Chabaud-Peridier mourut en 1737. Etienne

Chabaud, peu propre, semble-t-il, ä l'etat de veuvage, se remaria
l'annee suivante avec Jeanne Blanc, d'Alais en Languedoc,
veuve du Sr Charles Sabon, orfevre, originaire egalement
d'Alais. Dans son testament, de 1752, Etienne Chabaud

recommande sa troisieme et ultime epouse ä trois de ses

amis dont deux, Pierre Masmejean et Ehe Päques sont orfe-
vres ä Lausanne. Le « röle des Frangais refugies ä Lausanne

au Ier fevrier 1771 » indique Etienne-Isaac Chabaud, age
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de 36 ans, orfevre, qui devait etre un fils d'Etienne Chabaud

et de Judith Peridier, et frere de Mme Gely-Chabaud. Ces

details, que je groupe ä dessein, permettent d'evoquer le petit
monde industrieux des Cevenols et Languedociens refugies
dans nos murs, et montrent que les orfevres Gely du

XIXn,e siecle avaient, comme on dit, de qui tenir.
David-Benoit Gely, s'il etait orfevre, ne se consacrait pas

principalement au traVail de l'argent ; il ne parait meme pas

qu'il s'y soit livre ä Lausanne. Ses inventaires et bilans men-
tionnent des ventes de bijoux et de gemmes. Dans le « röle

des Frangais refugies ä Lausanne » de 1771 1, i<l est intitule
« jouailler et membre de la Direction frangaise ».

En 1770, il s'associe avec «Jean-Frederic Mathil de

Berne, bourgeois de Valangin » pour exercer ä Lausanne

« sous la raison de Benoit Gely et Matliil » le commerce
« d'epiceries et droguerie ». II n'est pas sans interet de par-
courir leur « Projet de Societe... signe ä Geneve le dix-huit
mars mille sept cent septante ».

4° Notre sieur Gely donnera ses avis et conseils au commerce,
et son terns, autant que son commerce particulier de Jouaillerie
le lui permettra — et notre sieur Mathil se charge d'y donnef
tous ses soins et tout son terns, et demeure specialement charge
de la Correspondance et des Livres, nous etablissant au surplus
tous les deux, Gerants du dit commerce avec la signature.

7° Nous engagerons chacun nos Epouses a donner leufs soins
audit commerce, autant qu'il dependra d'Elles et de s'y aider
suivant leur capacite.

8° Des que le fils de notre Sr Gely sera en etat d'entrer dans
le commerce, il y sera regu, nötre sieur Mathil s'engageant avec
plaisir de lui ense^gner l'Arithmetique, les Changes, tenir les

Livres, et de le former au comlmerce de la meme maniere qu'il
feroit, et pourra faire pour son propre fils, si le cas y est.

1 Arch. cant. vaud.
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9° En cas de benefice sur les Apprentifs qui pourront nous
etre proposes dans la suite, nous l'abandonnons ä nos Epouses,

par egale part, en reconnaissance de leurs soins pour eux.

io° Notre sieur Gely se trouvant dans le cas de faire des

voyages pour son commerce particulier de Jouaillerie, et desirant
servir en meme terns sa societe, nous sommes convenus de lui
allouer sur les marchandises qu'il pourra acheter pour notre
commerce au cours, une commission de trois pour cent, pour le

dedommager avec equite de ses fraix ; Et quant aux voyages
qu'il pourra faire aux environs, pour procurer des ventes a la
societe, la societe sera seule chargee des fraix de ces dits
voyages.

En somme Benoit Gely s'attachait un bon comptahle, il
donnait un chef stable, en la personne du sieur Mathil, ä la

partie de son commerce qui souffrait des voyages entrepris

pour l'autre partie de ses affaires. « En cas de mort de l'un
de nous, la societe sera dissoute » prevoit le Projet de

societe. Le cas se produisit. En aoüt 1777, nous voyons
B. Gely regier les derniers comptes de l'association... avec

la veuve de J.-F. Mathil, « presenteinent femme du sieur
Henri Boiteux de Travers dans le Comte de Neufchatel ».

Les morts yont vite Geiy avait sans doute apprecie l'aide
de son premier associe, ou du moins ses entreprises lui ren-
daient cette collaboration necessaire. Avant meme de donner

quittance ä la veuve Mathil, il concluait une nouvelle
association, en janvier 1777.

II appert de ce second Projet de societe que B. Gely, qui
ne devait pas etre beaucoup plus fort en calcul qu'il ne l'etait
en orthographe (mauvaises conditions pour s'instruire que la

persecution et l'exode mit alors ä la tete de son magasin de

Lausanne son employe comptable ; peut-etre avait-il engage
celui-ci ä la mort de Mathil dont nous ne savons pas la date

et n'avait-il attendu que de le connaitre ä l'oeuvre pour lui
donner dans sa maison la place du disparu. Ce nouveau venu
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etait un refugie comme Gely, Louis Roullet originaire de

La Salle en Languedoc. Gely se l'adjoint, non seulement pour
l'epicerie et la droguerie mais aussi pour « le commerce de

jouaillerie». II garde cependant la haute main dans ses

affaires « prometant en outre de donner ces avis et conseils

au dit comerce, duquel LI aura la principaile Direction et

signature, ce chargent1 en outre de la correspondance, de

tous les achats de la jouaillerie, et des voyages, autant que

sa sante le luy permetra, nentendant cependant pas etre plus

gene pour passer la belle saison ä sa campagne et ces autres
Recreations qu'il ne la Ete par le passe ».

Voyez-vous se preciser la figure de notre huguenot II
joint le sens de l'ordre ä l'esprit d'initiative. II voyage pour
le commerce des bijoux, ä cheval, bravant l'intemperie ;

quand l'averse cingle, il tire d'un etui son parapluie pliant de

soie rouge 2. Vous le trouvez ä la foire de Beaucaire, faisant
« des affaires en pierreries avec des marchands espagnols,

grace au patois du Languedoc qu'il parlait facilement et lui
permettait de s'entendre avec ces etrangers 3». Un jour,
comme un miroir se brisait devant lui, il congoit l'idee
d'utiliser des fragments de miroirs tailles pour orner les

habits de ceremonie. Ce sont les diamants de Lausanne,

adoptes en France, ä Lyon et par l'intermediaire de cette

ville, pour remplacer sur les vetements Louis XV les perles

1 Lisez : « se chargeant». La piece dont je recopie ici quelques
lignes en respectant l'orthographe, est de la main de Roullet. Son
ecriture est aussi" belle que son orthographe incertaine. Mathil au
contraire mettait l'orthographe sans fautes. Faut-il en tirer une
conclusion en faveur de l'ecole suisse d'autrefois Le vieux B. Gely
n'etait pas homme de plume, mais il semble avoir fait quelques
progres avec 1'age.

» Donne au Musee du Vieux-Lausanne par sa descendante, Mme
Jaccard-Gely.

8 Notice sur les diamants de Lausanne, Journal de la Societe vau-
doise d'utilite publique, novembre 1864, p. 311 et suiv.
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et les broderies d'argent et d'or. De 1760 ä 1775 environ,
B. Gely occupe ä la taille de ces brillants artificiels les lapi-
daires de la Vallee de Joux. Dans sa boutique de Lausanne,

on assortit, on emballe ces boutons, ces paillettes de verre

rouge, topaze, opalin, qu'un tain leger fait scintiller. Puis
la mode change... Le Musee d'art industriel, le Musee du

Yieux-Lausanne se partagent un assortiment de ces inge-
nieuses verroteries que le petit-fils de Benoit Gely avait tire
d'un coffre presque rempli encore de ces brillants ternis.

Languedocien ä la foire de Beaucaire, B. Gely fait figure
de Lausannois quand il a rejoint ä la Palud sa petite famille,
quand il prend ses «: recreations » dans sa campagne, dans le

petit doinaine de vignes qu'il possede maintenant pres de la

ville \ C'est probablement son crü qu'il veut vendre quand,
dans un de ses contrats avec Roullet, il se reserve de faire
pour son compte le commerce* du vin. II est Vaudois en droit.
II a acquis la bourgeoisie de Lausanne, en 1768, avec
28 autres citoyens, religionnaires frangais pour la plupart ;

sa naturalisation est ratifiee par un acte du gouvernement
bernois, en 1772. Sans doute les refugies n'avaient-ils pas
besoin de devenir bourgeois du pays vaudois pour y jouir
des droits civils. Les membres de la Bourse ou Corporation
frangaise, cette sorte de commune ideale pour ne pas dire
d'Etat dans l'Etat, eurent acces aux charges publiques, done
la pleine jouissance des droits politiques, au moins sous le

regime vaudois. En allait-il autrement au XVIIIme siecle

A defaut d'une disposition 'legale, un prejuge les ecartait-il
des affaires, non seulement des fonctions municipales inais
meme de la direction d'une entreprise privee Une clause

1 Sauf erreur, B. Gely possedait alors dejä les vignes du Traban-
dan ou il fit tailler dans le roc un si curieux pressoir qui existe
encore, et la maison appelee maintenant la Retraite.

2
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du contrat de B. Gely et L. Roullet, de 1777, nous le don-

nerait ä penser.
Lors que M. Louis Roullet seroit dans la regle pour une

Bourgeoisie dans le pays, il sera libre de faire paroitre son nom, en

attendent il aura aussy Egalement la signature, comme par
procure.

En 1783, quand les deux associes renouvellent leur contrat

arrive ä terme, Roullet est bourgeois de Lausanne comme

Gely ; aussi son nom figure-t-il dans la « raizon ». Sa situation

financiere s'ameliore egalement ; au renouvellement

de la societe en 1789, Roullet se taille encore une part plus

avantageuse. Jusque vers 1793, il partagea les peines et les

profits du sieur Gely.

Avant de quitter le vieux Benoit, precurseur des orfevres
dont il s'agit ici de fixer le souvenir, jetons les yeux sur les

inventaires de son commerce ; c'est lä que nous trouverons

une expression inattendue de son etre intime, le meilleur

temoignage sur l'äme de huguenot persecute qui animait ce

negotiant et bourgeois du vieux Lausanne. De 1759 ä la fin
du siecle, B. Gely dressa ses bilans de commerce avec regu-
larite ; une partie en subsiste ; dans la /liste « des dettes qui
me sont dues tant par Billet que autres » figurent beaucoup
de noms de families nobles ou bourgeoises de Lausanne et
de plusieurs etrangers, par exemple des pensionnaires anglais
du pasteur Pavillard (sous la plume de B. Gely, le mot
« Anglais » devient « En Gleid »). L'inventaire de 1762 se

termine par ces mots :

Ainsy tout le monten De mon avoir De Bien quitte tout paye
Generallement, Ce monte L. 7245.—.

Et tout le total de mon precedant ainvantaire quy me restoit
de quitte Ce montoit ä L. 3705.—.

Ce quy fait que Le Grand Dieu maitre De toutes choses ma Beny
Depuis le 7 join 1761 jeusques au 28 aout 1762 Ce quy fait lespace
de quatorze mois et 21 jour ; De la somme De... L. 3540.—.
Et dix livres argen de Frence dans 14 mois 21 jour.



— 75 —

Come Cette some surpasse De Beaucoup, Ce que jaurais Creu

profiter dans Ce pays. Et quil a pleu a Dieu De me lacorder,
prions Cest Etre supreme Den agreer nos Remerciements les

plus sainceres Et surtout quil Nous fasse la grace Duzer de tout
Nous et Nos Enfans dune maniere quy soit toujours Comforme

a sa sainte volonte, nous souvenant toujour que tout leuy apar-
tien, Et que Nous Ne scomes que saimples gardiens des Biens

que nous posedons desquels nous rendrons un jour Compte de la
maniere que nous laurons fait valoir ; prions que Ce Compte Ce

tiouve jeuste, Dieu Nous En fasse a tous la grace des main-
tenent Et a toujours Amen

finy le 2e 7bre 1762 B. Gely ; Gely nee Chabaud
[ Mme Gely a contresigne.]

La recapitulation de 1777 se termine en termes analogues,

empreints de cette ardente piete que nous sommes surpris,
gens de peu de foi, de voir associee aux humbles interets
du commerce et de la matiere :

II me reste de quitte a moy aparte1 L. 31280 - ip
sans y comprendre mes meubles, hardes et linge, ma montre en

or, et cane a pome dor, a mon uzage, non plus que Rien de ce

quy apartien a mon Epouze.
Mon Dernier ainventaire ce montait a 2541111 don il sensuit

que dans lespace denviron deux Ennees et demy La Divine
providence ma beny de 586911 19s de benefice, malgre de tres grendes
depences, que jay faites dans cest aintervale de terns, de pleus

que Dhordinaire, pour Nombre de Laissons cheres pour Ledu-
cation De ma famille, pour avoir teneu longtems un cheval ä

lecurie, et dautres inutilles de Raporter, — prien1 Letre
Supreme, de vouloir bien me continuer sa Pretieuse Benediction,

Et surtout de me faire la Grace den Conserver un Cceur

Reconnaissen, Et den faire toujour un bon uzage, ainsy que ceux
quy pouront En jouir apres Moy.

Ainsi soit-il, amen, fini le 8 mars 1777.
B: Gely [avec paraphe].

Les depenses du vieux Benoit Gely pour l'instruction de

ses enfants ne furent point en vain. Le fils auquel il son-

1 « priant ».
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geait a faire place dans son commerce, prefera une carriere
liberale. II la suivit avec science et distinction. Paul-Pierre-
Benoit Gely1 fut pasteur. II desservit longtemps l'eglise
des Croisettes, en residant ä Lausanne ou il exergait en

meme temps les fonctions de maitre au college. Bon latiniste,
il s'amusait plus tard ä ecrire des epitres familieres en latin
a sa petite fille, ä laquelle il enseignait cette langue sans la

rebuter, puisqu'elle a pris plaisir ä conserver ces lettres.

Esprit vif et vif d'allures, le pasteur Gely portait la marque
de l'origine meridionale, reconnaissable encore au XIXme
siecle chez certains de ses descendants. En servant l'Eglise,
il obeissait ä l'esprit huguenot ; ses fils, en apprenant ä tra-
vailler l'argent, renouaient la tradition des bons artisans du

refuge.

(A suivre.) Pierre KOHLER.

VILLARZEE L'RVEQUE

des origines ä 1798.

Essai d'histoire locale par Andre KOHLER.

(Suite. — Voir ire et 2me livraisons, janvier et tevrier 1922.)

COMMUNE DE VILLARZEL

Bourgeois et habitants. Families. Proprietes communales.
Administration. Gouverneurs.

Les premieres delimitations connues du territoire de Vil-
larzel sont de 1664 et de 1675 (A. C.). A cette derniere date

fut leve le plan, dejä cite, des commissaires Grenier et Viret:
les limites de la commune sont lies memes qu'aujourd'hui,
a cela pres qu'elles comprennent une langue de terre appar-

1 Ne le 25 juillet 1759 ; marie en 1787 ä Elisabeth Beranger
(1767 - 1818) ; mort le 26 avril 1843.
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